
Changeons nos vieilles habitudes, 
acceptons de laisser pousser la végétation naturelle! 
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Des questions ou commentaires ? Envoyez-nous à regroupementdeslacs@gmail.com 

Voir ce courriel dans votre navigateur  

→ Elle limite le réchauffement de l’eau si on laisse pousser les arbres et les 

arbustes 

→ Elle retient l’eau et l’humidité du sol comme de grosses éponges 

→ Elle agit comme des reins en absorbant les sédiments, les nutriments 

(phosphore) et autres polluants 

La terrible tempête du 21 mai dernier 

risque de provoquer une prolifération 

d’espèces envahissantes indésirables ? 

Saviez-vous que ... 

Une bande riveraine, c’est ... 

Naturalisons notre bande riveraine, 

et protégeons ainsi notre lac ou rivière  

un système de santé qui sert de parasol, d’éponge et de rein 

Par exemple, en éliminant ces 

substances, la bande riveraine 

prévient la prolifération de fleurs 

d’eau de cyanobactéries (algues 

bleu-vert) et la prolifération 

d’algues filamenteuses.  

Beurk!     

 

Les cyanobactéries peuvent sécré-

ter des substances toxiques! 

En effet, la chute de plusieurs arbres 

situés dans la bande riveraine qui 

faisaient de l’ombre, provoquera le 

réchauffement de l’eau permettant 

cette prolifération. 

Limitons l’aménagement d’une ouverture  

donnant à accès au plan d’eau à  

5 mètres maximum   

D’une largeur minimale de 10 à 15 mètres entre les milieux aquatique et 

terrestre, la bande riveraine est essentielle pour protéger nos 

 

AVANT APRÈS 

Source: CRE Laurentides 

https://drive.google.com/file/d/1JyvBU3Tss3dWEOYnlK12IOjSmsrVk9Xv/view?usp=sharing
http://banderiveraine.org/wp-content/uploads/2013/07/FIHOQ_guide_2013_web_spread.pdf
https://quebecvert.com/medias/D1.1.5B-1.pdf

